










CHAPITRE 7
NON EXONERATION DE LA TAXE D'ENLEVEMENT
DES ORDURES MENAGERES (TEOM)

THAUdecommunes adhérentes
AGGLOMÉRATION.

Le compost est commercialisé au prés des
collectivités hors THAU AGGLOMÉRATION et des
entreprises. Le tarif pratiqué est fixé par le
prestataire en charge de l'exploitation de la plate
forme.

déchets de second œuvre (tuyauterie,
menuiserie, câblage, revêtement ... ), les enrobés
bitumeux contenant du goudron, l'amiante et le
plâtre.

Article 16. Adresse et horaires de
l'installation de stockage des déchets inertes

L'ISDI est située Chemin du Pioch Michel à
FRONTIGNAN.

L'ISDI est ouverte du lundi au vendredi de 8h30
à 12h et de 13h30 à 17h.

CHAPITRE 6
PLATE FORME DE STOCKAGE DES DECHETS
VERTS

Les entreprises et les administrations acceptées
à la plate forme de stockage des déchets verts,
ont un chantier en cours sur une des communes
de Thau Agglomération qu'elles y soient
domiciliées ou pas.

Les entreprises et les administrations devront
apporter la preuve de la localisation du chantier
au moyen de la déclaration de travaux accordée
par la commune.

Les particuliers peuvent être dirigés vers la
plate forme de stockage des déchets verts en cas
de volumes de déchets verts importants
excédant les capacités techniques des
déchéteries.

Article 17. Déchets autorisés à la plate forme
de stockage des déchets verts

A la plate forme de stockage des déchets verts,
sont uniquement acceptés les déchets suivants
sans limite de seuil:

• Déchets verts broyés ou non broyés, exempts
d'indésirables,

• Souches d'arbres.

Article 20. THAU AGGLOMÉRATION a mis en
place un service complet et moderne
d'élimination des déchets ménagers qui dessert
l'intégralité des territoires communaux qui la
composent.

Le service inclus des modalités de ramassages
au porte à porte ou en apport volontaire en
fonction de l'habitat, des contraintes techniques
et économiques. Le service proposé aux usagers
répond à des exigences d'efficacité, de
rationalité et de qualité du service public.

Tout résident d'une commune quel qu'il soit
produit des déchets dont THAU
AGGLOMÉRATION assume les coûts de collecte,
de transport, de transfert éventuel, de tri et de
traitement.

Pour ces raisons, sur le fondement de l'article
1521 alinéa 4 du Code Général des Impôts,
THAU AGGLOMÉRATION n'accorde aucune
exonération de taxe d'enlévement des ordures
ménagéres (délibération du conseil
communautaire en date du 7 juin 2006).

CHAPITRE 8
DEPOTS SAUVAGES - BRULAGES
RAPPEL DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR

Article 18. Adresse et horaires de la plate
forme de stockage des déchets verts

La plate forme de compostage des déchets verts
est ouverte du lundi au vendredi de de 9hOO à
12h30, et de 14h00 à 17h30, le samedi de 9hOO
à 12h30. Elle est fermée les jours fériés.

Article 19. Mise à disposition du compost

Les déchets verts apportés à plate forme de
stockage servent à produire un compost de
déchets verts conforme à la norme 44-051 .

Le compost est cédé gratuitement aux
particuliers et services techniques des

Article 21. Dépôts sauvages, amendes
encourues

« Tout dépôt sauvage d'ordures ou de détritus
de quelque nature que ce soit, ainsi que toute
décharge brute d'ordures ménagéres sont
interdits.}) (Réglement Sanitaire Départemental,
art. 84, alinéa 1).

En vertu de l'article R.632-1 du code pénal,
«est puni de l'amende prévue pour les
contraventions de la 2'm. classe (150 Euros) le fait
de déposer, d'abandonner ou de jeter, en un lieu
public ou privé, à l'exception des emplacements
désignés à cet effet par l'autorité administrative
compétente, des ordures, déchets, matériaux ou
tout autre objet, de quelque nature qu'il soit, si



ce dépôt n'est pas effectué par la personne ayant
la jouissance du lieu ou avec son autorisation. »

« Le taux maximum de l'amende applicable aux
personnes morales est égal au quintuple de celui
prévu pour les personnes physiques» (Article
131 ·41 du code pénal).

Si le dépôt est effectué à l'aide d'un véhicule,
l'amende est celle prévue pour les contraventions
de la s·m. classe (1 500 Euros). De plus, le
véhicule ayant servi, ou qui était destiné, à
commettre l'infraction peut être confisqué (art.
R.63s-8 du code pénal). La récidive de la
contravention prévue au présent article est
réprimée conformément au code pénal, art. 132·
11 (3 000 € maximum pour les particuliers) et
art. 132-15 (30000 € maximum pour les
personnes morales)

Sont considérés comme dépôts sauvages: les
dépôts d'ordures ménagéres en sacs ou en vrac,
les dépôts de déchets au pied des points tri (qu'il
s'agisse d'emballages ou d'autres déchets), les
dépôts d'encombrants sur le trottoir en dehors
des jours de ramassage, les dépôts de déchets
devant les déchéteries, les dépôts de déchets
verts en dehors des déchéteries, et d'une
maniére générale tout dépôt de déchet de
quelque nature que ce soit en dehors des lieux,
installations, conteneurs prévus à cet effet.

Article 22. Brûlages des déchets

« Le brûlage à l'air libre des ordures ménagéres
et de tous autres déchets, est également
interdit.» (Réglement Sanitaire Départemental,
art. 84, alinéa 3).

Délibéré en séance du conseil,

le 17 décembre 2009

Le Président de Thau Agglomération

Pour toute information complémentaire vous
pouvez contacter les ambassadeurs du tri de
THAU AGGLOMÉRATION au 04.67.18.38.93.


